
Mémoire de recherche

Infos pratiques

> ECTS : 24.0

> Niveau d'étude : BAC +5

> Période de l'année : Enseignement dixième 

semestre

> Composante : Sciences économiques, gestion, 

mathématiques et informatique

Présentation

Sous la conduite d’un enseignant de l’équipe 

pédagogique du master EdD, l’étudiant définit un sujet 

de recherche, délimite la bibliographie qui lui sera 

nécessaire, et identifie les outils et méthodes nécessaires 

pour développer sa recherche. L’étudiant rédigera un 

mémoire de recherche final qui doit nécessairement 

mettre en avant les éléments originaux de son travail, 

constituant à strictement parler une recherche au sens 

académique du terme. Le mémoire doit impérativement 

comporter trois parties distinctives : 1 / une revue de 

littérature ; 2/ un travail de recherche qui peut-être un 

travail de modélisation, ou un travail empirique ; 3/ un 

projet de thèse. Le mémoire fait l’objet d’une soutenance 

orale devant un jury constitué par des membres de 

l’équipe pédagogique (au moins deux enseignants). 

Évaluation

La note finale comprend une note sur le mémoire (écrit), 

et une note de soutenance orale.

Prise en compte de la situation 

sanitaire :

Si, pour tenir compte de la situation 

sanitaire, des restrictions ou des 

contraintes sont imposées à 

l'Université Paris Nanterre ou à l'UFR 

SEGMI, tout ou partie des épreuves, 

contrôles de connaissances et 

examens terminaux de la session 1 et 

de la session 2, ainsi que des sessions 

de rattrapages, pourront se dérouler 

en mode distancié.
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